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INST RUCTION No 80-52 · 83 
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Cette Instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

n• ................................................ du .. ............................................ .. 
n• .......... ..................................... du ........... ................................... .. 

n• ............ . ....... ....... .. ... ............ ... du ...................... ..................... .... . 

n• ................................................ du .......... ........................ ............ . 

Cette Instruction a été abrogée par l'instruction : 

n• ............................................ du ................. ............................. . 

A TIRIBUTION ET PAIEMENT DES PENSIONS 
CONCÉDÉES EN APPLICATION DU DÉCRET No 78-1025 DU 11 OCTOBRE 1978 

AU PROFIT DES FONCTIONNAIRES ET MAGISTRATS, ANCIENS DÉPORTÉS 
OU INTERNÉS 

ANALYSE 

Application du dét·ret du ll octobre 1978 instituant un régime de pmswn fi JOUISsance immédiate, au profit 
des fonctionnaires anciens déportés ou internés, âgh de 55 ans et titulaires d'une pension militaire d'inva­
lidité de 60 % au moins. 

fntNtlicti.on de cumul de cette pmsion avec wte rémunération d'activité. 

DOCUJ\ŒNT À ANNOTER 

Néant 

l. I.e d~crel n" 71:1-102S du ll ocluhrc 1978 (1), qui est reproduit en annexe I à la présente instruction, 
a défini l e~ cond itions d'applicalion aux fonctionnairt's CL magistrats relevant du Code des pensions civiles 
ct militaires de retraite des di~pO!'itions de la loi n• 77-773 du 12 juillet 1977 tendant à l 'abaissement de l'âge 
de la retraite pour les anciens déportés ou inlernés. 

2 . En vertu de 1'11rtic·le 1• ,. de: cc dé<:ret, les fonctionnaires e t magi ~trats âgés de 55 ans au moins, qui en font 
la demande, ont droit ù l'attt·ibuli~>n c!'une pension à jouissance immédiate, sans condit.ion de durée de services, 
sïls ~ont titulaires de la <:arlt· tlt• déport~ t•n d'interné de la Rési:.tance ou de la carte de déporté ou d' interné 
politit(UC ct s 'ils bénéficirnt d 'une pen.>ion militaire dïnYalidité de 60 'iô au moin~. 

{1) .Toumal officirl du 21!, oc tobre 1973, page 3656. 
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3. Conformément à l'article 3 du décœt, le paiement de la pension doit être suspendu lorsque le Lénéficiairc 

perçoit une rémunération au titre d'une act ivité professionnelle quelconque avant d'avoir atlrin t la limite d'âge 

de l'emploi au titre duquel la pension lui est attribuée. 

4. Les comptables trouveront ci-après. pour information (annexe Ill la note de service n" !i3S. du 3 avril 1979, 

du service des Pensions du département, dan~ laquelle sont précisées les conditions d 'applic·ation tic ce décret 

el les modalités de sa mjse en œuvre par les admini!ltratiuns liquidatrices chargérs de la cnnr·('!<!<ion de la pen~ion 

à laquelle peuvent prétendre les fonctionnaires el magistrats concernés. 

5. Les titres de paiement des pençions qui sernnl attribuée;, aux intéressés t·omportrrunl une mention de 

référence au décret n • 78-1025 du 11 octobre 1978 qui figurera d!tn~ le ('adre réservé à lïndiration de:< textes 

en vertu desquels la liquidation est effectuée. 

6. Dans ce cadre figurera également b mention « Pension non cumulahll' ju,qu'au ... ll\'t•r tnutt• <tutr•• rémuné-

ration servie au titre d'une activité (>rofcssionnelle quelconque 1> (1). 

7. Les comptables n'ont pas à procéder au c-ontrôle !<yst~matiC[liC de lu rénli,ation de ct•tte condition de non­

cumul qui est mise au paiement des pensions de l'cllpèce par rartkle 3 du Jt!cret du 1 J octnhrc: 1978 ; e'e8t 

aux intéressés eux-mêmes ttu'il appartient de déclarer spontanément au comptable assignataire de leur (>Cn~ion 

toute reprise d'activité intervenant avant qu'il~ n 'aient atteint la limite dïige de leur anc-ien emploi. 

8. Il est, à cet égard, signalé l(Ue, conformément à l'article 3 elu décret elu 11 ortolm ' 1978 Cl à la mention 

apposée sur les titres de paiement, !"interdiction de cumul de la pension avec une rémunération d'acti\'ité s'applique 

quelle que soit l'acLivité rxercée, que r.elle-ci soit salariée ou non salariée (artisanale, libérait', commerciale, agri­

cole ... ). 

9. Lorsque le comptable aura connais"ance d'une re(>risc d'activité soit par la déclaration qui lui en sera faite 

par le pensionné, soit par tout autre moyen, il devra cesser immédiatement le pairment dt· la pension et, après 

les enquêtes habituelles e n vue de Mterminer les conditions d'exercice de celle activité. ;;a i~ir le service de~ 

Pensions du ministère du Budget (2) en vue de l'émi~:sion du certificat de ~u,pension réglemE' ntHirt·. 

10. A la réception de cc certificat, il sera procédé à ln récupération des arrérages de Jlrnsion qui auraient pu 

être versés postérieurement à la date d'effet de l11 suspension, sans quïl puisse être fait arplicatiM. en l'occur­

rence (3), de la prescription prévue par l'article J.. 9.3 du Code des pen~iono; 1·hiles N milita ir~>~ dt> retraite. 

Le directeur til! la Comptabilité publiqw:, 

Pour le directeur de la Comptahilité publi<JUC : 

I.e sous-directeur. 

Guy SALLERIN. 

(Il La date indiqu,;e clun;: lt> rorp!< dl' f'l'lle mrntion l'FI rrlle cl!' la limite d'â::~e de l'emploi au ti tre duquel 

la pcn~iun est attril11u~t'. 

(2) Bureau B 2 : 2.~ his, rue tic J'Univrrl'lité, ïfiïOO Paris. 

(3) Sauf Il· t·al', bien rnt.endu. où la reprise d'activité aurait ,:tt déclarte immi·tliatt·mcnt par lïntérrs~é et 

•Jue la régularisation tardjve de sa situation serait, par qmséquent, imputable au fait de l'Administration. 
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du 5 mars 1980 

Décret n • 78-1025 elu ll octobre 1978 portant application aux fom·tionnaires e t aux magistrats 
rele vant du Cod f' d es )Wnsions eivile-8 e t milita ire s de rt>trai te d t>s dispositions de ln loi 
n • 77-773 du 12 jnillt't 1977 tendant à l"ahaissrment d e l'â~.te flp la r etraite pour les tlDI'ÎCilll 

déportés o u internés. 
(1. O. du 21 oc·tobre 1978) 

Lr. Pm·:~m:R MINisTRE, 

Sur le rapp(lrt du garde des Srt'aux, mini~Lrl' •le· lu .T U!.ticc, ct du mini!'tre du Budget, 

Vu le Code des peMion s civiles ct milita ires de retraite; 

Vu la lui n" 77-773 du l 2 juillet 1977 tendant à l'nhais:-:c·mcnt dr l'âge de la rl'traite p01ur le$ anciens dé1wrt~~ 
uu internés; 

Vu le décret n" 63-766 du :~0 juillc·t l 96:J et notamment son artil'le 21 (avant-dc·rnicr ulin{oa); 

Le Con!'eil d 'Étul (section de~ finances) entendu, 

DÉc':RÈTF: : 

AKTH:u: I'R E)tJt:R. - Les functionnaircs et magi-trats anciens déportés ou interné~. titulaires de la carte de 
•léporté ou interné de la R~"i"tan.·c uu de la carte de déporté ou interné politique ct hrnéfidaires d'une pension 
militaire d'invalidi té arcordt•c à un taux au moins égal à 60 rt. ont droit sur leur demande, après l'âge de 55 an!'. 
en application de la loi du l 2 juillet 19ï7 susvisée, quelle que soit la durée de leurs services, à la pension à 
jouissance immédiate prévue p ar l'article L. 29 du Code clc·s pcnRions civiles et militaires de retraite. 

ART. 2. - La demande prévue à l 'article 1er ci-dessu'i ne peut être présentée par un fonctionnaire ou un 
magistrat qui se prévaudrait d es dispositions des articles L. 68 à L. 70 du code précité. 

La pension allribuéc en application dt:: l'article l or r.i-clcssus est cumulal>le sans lim ilatinn avec la pension 
milita ire d'invalidité. 

ART. 3. - Le p1:1icmcnt de cette pension est su$pcndu lorsque le bénéficiaire per~oit une rémunération nu 
titre d ' une activité professionnelle quelconque avant d'11voir atteint la limite d'âge de son ancien emploi. 

AR'f. 4. - Le garde cl cs Sceaux, ministre de la J usticc, le mmt::otre du Budget et le secrétaire d 'État 
auprès du Premier ministre sont chargés, chacun en cc c1ui le concerne, de l'exécution du présent décret, IJUÎ 
$Cra puLiié nu Journal oQiciel de la République française. 

Fait il Paris, le 11 octoLrc 1978. 

RAYMO'in BARRE. 

T'ar le Premier ministre : 

Le ministre du Rudt;~t. 

'taurice J'Af•ON. 

T.e secrétaire tL' État auprès du Premier ministre, 

Jacques DO~Itl\ATJ . 

Le garde des Sccuux, ministrP dl' la Justice>, 

Alain P EYREI'ITTJ:. 

1. 
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NOTE DE SERVICE 

0RJ E·r : Application du d écre t n • 78-1025 du Il octobre 1978 relatif à l'ab aissement de l' âge de la 

retraite pour les anciens dépor tés ou interné!>. 

Pari ~. le 3 avril 1979. 

Le décre t n" 78·102:i du 11 octnbre 1978 a défin i les condition ... d 'application a ux fonctionnaires et aux 

magi•truts relevant du Code des pensions civiles et militaires de retraite des dispositions de la loi n • 77-773 

du 12 juillet 1977 tendant à l'ahais>ement de l'âge de la retraite pour les anciens déportés ou internés. 

Au x te rmes de l'article 1··• cie c:c décret, < les fvnctioonaires et magistrats anciens déportés ou internés, 

titu laires de la carte de dépor té ou i nterné de la Hésistance ou de la carte de déporté ou interné politique 

t•t bénéficiaires d'une pen~ion militaire d'invalidité accordée à un taux au moins égal à 60 % ont droit sur leur 

demande, uprès l'âge de 55 ans ... quelle que soit la durée de leurs services, à la pen~ i on à jouissance immédiate 

prévue [Hir l'article L. 29 du Code des pensions civiles CL militaires de retraite ». 

Ce texte a pnur e fTct d'établir a u profit des intéressés une présomption d'inaptitude définitive à l'exercice 

des ronetion,. La référence à f article L. 29 du Code des pen$ions de retraite indique que les droits à pension 

de ces fonctionna ires ou magi!'trats sont ceux reconnus aux agents dont l'inaptitude à la poursuite de l'activité 

professionnelle n'est pas imputaiJie a u service. 

Au,si bien, ainsi que le précise le premier alinéa dt' rarticle 2 du décret, la présentation d'une demande 

IJUUr bénéficier de l'arti<"lc 1•' de ce texte est incompatible avec l'application des articles L. 68 à L. 70 du Code 

1les pension(' de re traite 11ui pe rmettent l'indemnisation au titre de t:c code des infirmités contractées notamment 

pendant lïnternement ou la dépurtation. 

Le deuxième alinéu de l'article 2 dispose que la pension attribuée en application de l' article 1er est cumula.ble 

, ans limitation avec la pen~ion militaire d' invalidité. 

En revanche, la loi du 12 juillet 1977 ayant po~é comme condition à l'octroi de la pension la cessation 

de toute artivité profes ... ionnelle, l'article 3 du décret comporte une clause de suspension du paiement de la pension 

en cas de perception d'une rémunération au titre d·une activité professionnelle quelconque avant l'a tteinte de la 

limite d·â ge de rancif'n emploi. 

La prébente note de service se (HOJ>Obe d·apportcr de~ éclairci :;semcnt~ sur ces différents points en précisant 

le~ modalités de mi~e en œuvre du dérret précité du 11 octolm~ 1978. 

l. - CONDIT!O~S À SATISFAIRE 

Le fonctionnaire ou le magistrat â gé de 55 an::; au moins qui demande l'application d u décret du ll octobre 1978 

doit justifier : 

quïl e~t titulai re soit cle la carte de déporté ou interné de lu Fté5istancc, soit de la carte de déporté ou 

inte rné politique, délivrée par le serrétariat d'Éta t aux Anrien,; combattant11; 

quï l e~t hénétic ·iaire d'une pension mil itaire dïnval idité d 'un hUJX au moins égal à 60 <;{ . 

A r•;tk fin, il doit juinclrr. à SU! requête des ropics certifiét-, ronfurmr.s ou dl's photornpieg d<' la carte de 

,(,:port,·· ''" in terné er du titre de pen sion militaire d 'invalidité. 

La Jlrt~~omption d'inaptitude définitive à l'exercice des fon ctions découlant, en vertu de la loi du 12 juil· 

let 1977, cie la "'cule att ri iJution de cette pcnsiun militaire d'inval iclitÎ', le demandeur n'a pas à être soumis à 

r cxamen d'une l·ommi•sion de réforme. 
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II. HÉNÉFlCIAJRES 

1. Personnels t•n aclii'ÜI; at/ 15 juillrt 1977, datr d'<•ntrée rn vigueur dr fa foi du 12 juillet 1977. 

<.:eux des intérc~~é~ non l'IIC'ore rayrs des cadre~ pcuwnl, dè~ qu'il~ rénni~~enl les conditions définies 
au paragraphe 1 ci de~~u,.. tlfm<~nder leur admission .i la rt!Lraitf en vertu elu clécret Ju Il octobre 1978. 

l'our les fon<·tinnnaire!:' déjà rayés des cadres qui ;wrnient eu vocatitJn à sc prévaloir dudit décret, l'admi!'sion 
à la retraite pourra. !'ur demamlt• dûment justifiée, être regardée (:ommc prononcée au titre de ce textr. T.c point 
de dépan de la pen~ion puurra alors être fixé à Ja date d'effet dr l'admission il la retraite ~an" toutefois pouvoir 
être antérieur à la date> à laquelle le:; conditions requi'e" nnt été satisfaites. 

2. P1•rsonnels ruyés tfps cflrlr~:s auant le 15 juillt•t 1977. 

Ét1111L dnnm~ rrue lt: ()érret dn 11 nct<,bre 1978 nt• lie pas expres::ément le droit au bénéfice de la loi 
ou 12 juillet 1977 à la condi tilln <pte la radiatiou de!< cadres ait pri~ effet après l'entrée> en vigueur de la loi, 
il ~~~l admis quf' le~ fonctionnaires et les magi~trats rayés de!< cadres avant If' 1!; juillet 19ï7 aH~C le bénéfice 
d"une pen,ion <t jouissanrt> différée qui r éunissent ou viendront :i réunir les conditions définieh au paragraphe I 
l'i-dt:s~us )l4'uvent ou pourront obtenir, sur demande arrnmpagnéc de~ ju,;tifications nécC$S!Iirc~. la conver$ion de 
leur pcn~ion en (Wn,ion à juui~~!lrH'C immédiatt·. 

C~:llc> pension prendra effet du jour oit le$ condition~ requi..es ont ét~ ou ,.crout sath-[aitr~, sans pouvoir 
remuntct· il une date antérieure au 15 juillet 1977. 

3. Cas partiwlier. 

I.e~ anrien~ Mpurtés ou internés qui rempli!'sent les rondition!' rxtgees par la loi 1lu 12 juillet 1977 
étant t>T(~~umés ath'int' 1fune invalirlité les rend11nt MfinitivemenL inc:apables d'exercer une profession quelconque, 
il e•t adrni-< que let> nvantages li{· ~ à la reconnai~~ance de cette inaptitude par la commission de réforme com(>étcnte 
pourront être> a1·c·nrf!r, san~ qu'il y ait lieu de consulter lcolit organisme. 

C'c•!:'l ain~i !fUl' la femmf' f11m·tionnaire titulairr d'une pen1.ion à jouissance différée en application de 
l'artide 1.. 21-1-3" 11 du Code de' prnsions de rl"lr11ite dont l'époux e~t admis à bénéfirier !<oit de la loi du 12 juil­
let 1977, s'il occupe un emploi du ~cctcur privé, soit du décret Ju J 1 octobre 1978, s'il est également fonctionnaire, 
peut ohrcni1· sur dcmnnde la conversion de su pension en pen!'ion à jouissance immédiate au titre de l'article 
L 2-t-t.J• b ~aus que la romm illsion de réforme soit appelfe à sc prononrer sur lïnraparité du mari à l'exercice 
d'une pmfrs,:ion IJUelroniJIIC. 

De rnême. le ronjoint <JU ant·it•n conjoint ~urvivant tir la femme f<mctionnain·, qui ne perçoit pas la pension 
ü(·qui"l' it re titre parr.c qu'il l'xisre un orphelin prioritaire ou parce qu'il est lui·même âj!é de moins de 60 an~. 
t•oHrra niJtenir su r demande 1~ paiement immédiat de cette pension. sans avoir à comparaître devant une commission ti .. rHurme puur fai r!' reconnaître quïl est atteint d'une infirmité ou malaJic incurable le rendant définitivement 
iuntpahle tl1· travailler, .;j] ju~tific avoir été admis à hénéficier :.oit tir- la loi du 12 juill<-t 1977, soit du décret 
du ll urtohre 1978. 

Ill. -NATURE ET MODAUTI-':S DE LIQUIOATIO:'< DE LA PEXSION 
ACCOROF.E AU TITRF. DU DÉCRET D 11 OCTOBRE 1978 

La pcn~ion attribuée en upplication du décret du 11 octobre 1978 est une pen~ion ri\•ile dïn~alidité à 
joui~;.anre immédiate runréd~t· au titre dt> l'artirle L. 29 du Code de<: (>en~iuns de retraite (invalicli té ne résultant 
pas rll' \'c:wrcirc del' fonctions\. 

Î.1· déC'ret seru mentionné ~ur Ir litre de pension rn portant le mde texte « fi60 $ d:tns la zonc appropriée 
du d••rument de hal't' . 

l'our les !ll.'n~ions rl<'jà l"llltn!dée:; qui 'c>ront rC\'I~t:es en vertu du dérret précité, il conviendra d'en modifier 
la nature pour -mtligner le caral'thc de pen:;ion civile d'invalidité qui leur est ainsi con féré et de porter également 
le code texte « 660 ~. 

l. Minimum {Uiffmti lit' tnrticlr L. 30. /" alinéa. 

En :tpplicalion elu (lrf'mio•r aJin,:a dr l'article J .. :lO du t'IICh~ prl·1·i t<'-. la pt·ll,.:icm alloué1· uu functinnnuin• atteint 
d'une invaliditl· d'un lilllx ::tu mnin~ égal ù 60 '/.- ne pc'lll pas l'·trc inft:ricurc ù !iO ~'{, dl•s l'nll•l rtmenls de hase. 

Ce pourrentiiiW dïnvaliditi· tin 60 ~{. s'ap(ln~l'ie dans les condition~ fixées par le han!me indicatif l'Il prenant 
rn eon .. idl•r~ttion Il'' "l'Uies infirmité> contraclt:C'F ou aggrn,.ét's au cour~ dr pi·riodcs de >-ervilT'> valable!- puur la 
relraite 1'1 non déjà rémunérée~. 
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En r cspi·n·, lïn<t ptitudc· à l'extn·ict' de• ... funl·tiflll:5 dl'!' h~nélidaircs elu rlél'l't:t du )) oet .. hre 1978 étant 

pri:~umi•c· rau,;~r· par les ~eulc~ infirmite'•!- déjà indemnisée" par la pen~inn militaire dïnv<~ liclit (·. à l'excl u~ivn cle 

toute nouvdl r. uffec tiun •1u ag:<;ravation ~usre1ltiblc d't•ntwinrr l'<rppli l'll tion du pn·mit~ r nlinéa de l'a rticle L. 30, 

la pen•ion d'invalidité ulloué~: uux int~re:::sés ne peut être t!lcl'ée au 10inimum garanti de !iO <;(; dfs émolument~ 

ck hase. 

2. i\1(ljoratiun pour llSSistancc d'une tierce pcrsonnt·. 

Le titulaire d'une pen~inn r.ivil t> d'invalidité a('(:nrdée en application du décret du 11 octohrl! 1978 pourru 

ohtenir ~ur rlt!mande, dun:; les conditions habituelles, la mujor:ltion spéciale pré"ue par le deuxième alinéa dr 

l'u rliclc L. 30 précité si, après la r adiation des fadres, il se trouve dan :< l'obliga tion d'avoir rcrour;; d'une manière 

ronstante :i l'as~ il'tance d'une tie rce pcr~onne. 

L'attention des bénéficiai res du clérrel du ll octobre 19ï8 cloil être nppeléc sur le fait que, compte tenu 

des dispositions particulières du régime de retraite des fonctionna i re~, la pension d'invalidité allouée au titre de 

t•c régime, à la diiTérenre de celle attribuée au litre du régime ~énéral de séfurité sociale puis convertie en pension 

cie vieillesse lorsque le titulaire atteint l'âge de 60 ans, n 'e!>l pa;; susceptihle de fai re l'objet d'une révision ultérieure 

pour prise en C()mpte de la 11ériode ctl'o ulée entre la da te d'effet de la r :1rfiation des cadres N le soixantième 

anniversaire du bénéficiaire. 

IV. - CONSÉQUENCES D'UNE TŒPRTSE D'ACTIVITÉ 

Le fonrtionnaire nu Je magistrat q ui demande l 'applic~ttion d u clérret du 11 octobre 19ï8 renonce, par là 

même, compte tenu des dispositions d!' la loi du 12 j uillet 1977 reprises tians ledit décret. :i exercer une autre 

activité, même auprès de collectivités n<•n vi~ées à l'article L. 84 du Code de:-. pensinn!' de retr aite. n el>t tenu 

de signaler immédiatement au C()ffip tablc payeur de la pension toute r epri$c d'activité éventuelle qui, si elle 

intervient avant que l'intéressé uil atteint l'âge correspondant à la limite d'âge de son ancien emploi (cl non la 

limite d'âge personnelle) définie par les tex te~. en vigueur au moment de la radiation de!' cadres, entraînera l a 

~u!lpension du paiement de la pension jusqu'à cet âge. 

A relie fin , les titres d1: pen~ion devront être revêtus de la ment ion suivante, à porter en r lair sur le document 

de hast>; 

c Pe nsion non cumulable jusqu'au ...... ... ...... .. ... (date correspondant à la limite d'âge de l'emploi) 

avec toute outre rémunération ~ervie au titre d'une act i~ i t~ profes•ionnelle f)Uelronque. » 

Le chef du sen:ice des Pension.s, 

Signé : lt.l.ISJOLt:. 


